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Mesdames, Messieurs les sociétaires, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée, nous avons effectué l’audit des comptes annuels de 
l’Association LE CHEMIN relatifs à l’exercice clos le 31/12/2025, tels qu’ils sont joints au présent rapport. Ces comptes ont 
été arrêtés par le Conseil d’Administration lors de sa réunion du 30 Mars 2026. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et sincères et 
donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine 
de l’association à la fin de cet exercice 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons que les 
éléments collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du commissaire 
aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous sont applicables, sur la période du 
01/01/2025 à la date d’émission de notre rapport, et notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le code de 
déontologie de la profession de commissaire aux comptes. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification de nos 
appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été 
les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

• Nous avons vérifié que les produits perçus d’avance, non encore justifiés à la clôture, ont bien été enregistrés en 

produits constatés d’avance, conformément aux règles comptables en vigueur. 

• Compte tenu de la forte dépendance financière de l’association à l’égard du Conseil départemental, nous avons porté 

une attention particulière à l’obtention et la reconduction des financements, et avons apprécié les éléments justifiant 

l’application du principe de continuité d’exploitation. 
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Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble et de la 

formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris 

isolément. 

Vérification du rapport de gestion et des autres documents mis à la disposition des sociétaires 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux vérifications 
spécifiques prévues par la loi. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations données 
dans le rapport de gestion du Président et dans les autres documents adressés aux sociétaires sur la situation financière et les 
comptes annuels. 

L’association n’atteignant pas les seuils définis par l’article R.123-200 du Code de commerce, elle n’est pas tenue de 
présenter les informations relatives aux délais de paiement fournisseurs dans l’annexe. En conséquence, aucune 
vérification n’a été effectuée à ce titre. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’association relatives 
aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et principes 
comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes 
annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’Association à poursuivre son 
exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation 
et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’Association ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration 

Responsabilité du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le commissaire aux 
comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et 
recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations 
ou le contournement du contrôle interne ; 
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• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées en 
la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 
comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 
d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des événements 
ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. Cette 
appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des 
circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas 
pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations 
et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
Périgueux, Le 06 Avril 2026  

C 
Le Commissaire aux Comptes 

 
 
 
 
 
 

Daniel BELLE WANGUE 
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En Euro

BILAN ASSOCIATIONS ET FONDATIONS  
ANC 2022-06 

© CEGI V.24723

Dossier : 01 - Association de prévention Le Chemin  (Provisoire)

Exercice N

BRUT Amortissements 
et dépréciations

01/2025 - 12/2025

NET

Exercice N - 1

01/2024 - 12/2024
ACTIF

7 923.00Frais d'établissement - Total I 7 923.00
ACTIF IMMOBILISE
Immobilisations incorporelles
  Autres immobilisations incorporelles 532.988 848.34 8 315.36
Immobilisations corporelles
  Constructions 172 758.33 199 309.35310 937.13 138 178.80
  Installations techniques, matériels et outillage 3.39 47.682 921.34 2 917.95
  Autres immobilisations corporelles 33 175.88 20 636.17140 930.47 107 754.59
Immobilisations financières
  Autres titres immobilisés 775.20 755.44775.20
  Autres immobilisations financières 550.00 550.00550.00

464 962.48ACTIF IMMOBILISE - Total II 257 166.70 207 795.78 221 298.64
ACTIF CIRCULANT
Créances
  Créances clients, usagers et comptes rattachés 4 261.63 3 995.504 261.63
  Autres créances 30 039.42 4 267.5030 039.42
Disponibilités 540 649.96 613 156.16540 649.96

574 951.01ACTIF CIRCULANT - Total III 574 951.01 621 419.16
1 047 836.49TOTAL GENERAL (I + II + III + IV + V + VI) 265 089.70 782 746.79 842 717.80
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En Euro

BILAN ASSOCIATIONS ET FONDATIONS  
ANC 2022-06 

© CEGI V.24723

Dossier : 01 - Association de prévention Le Chemin  (Provisoire)

Exercice N 
01/2025 - 12/2025

Exercice N - 1
01/2024 - 12/2024PASSIF

FONDS PROPRES / FONDS ASSOCIATIFS
Fonds propres sans droit de reprise
  Fonds propres complémentaires 121 141.74 121 141.74
Réserves
  Réserves pour projet de lʼentité 111 294.39 111 294.39
        dont réserves des activités sociales et médico-sociales sous gestion controlée 111 294.39 111 294.39

Report à nouveau (40 828.14) (41 369.29)
        dont report à nouveau hors activités sociales et médico-sociales (40 828.14) (41 369.29)

Excédent ou déficit de l'exercice (772.45) 541.15
Situation nette (sous total) 190 835.54 191 607.99
Subventions d'investissement 3 356.00
FONDS ASSOCIATIFS - Total I 190 835.54 194 963.99
PROVISIONS
Provisions pour risques 170 179.94 142 204.92
PROVISIONS - Total III 170 179.94 142 204.92
DETTES
Emprunts et dettes auprès établissement de crédit 175 277.59 170 914.76
Dettes fournisseurs et comptes rattachés 16 059.58 20 054.78
Dettes fiscales et sociales 215 397.33 314 429.35
Autres dettes 14 996.81 150.00
DETTES - Total IV 421 731.31 505 548.89
TOTAL GENERAL ( I + II + III+ IV + V) 782 746.79 842 717.80

(1) ACTIF - Fonds commercial : Dont droit au bail
(2) ACTIF - Immobilisations financières : Dont à moins d'un an (brut)
(3) ACTIF - Créances : Dont à plus d'un an (brut)

                                      Dont à moins d'un an
(5) PASSIF - Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
(6) PASSIF -  Dont emprunts participatifs

(4) PASSIF - Dettes : Dont à plus d'un an

0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00

0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
0.00
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                                       COMPTE DE RESULTAT                                    
  ASSOCIATIONS ET FONDATIONS – ANC 2022-06

En Euro

© CEGI V.24908

Dossier : 01 - Association de prévention Le Chemin  (Provisoire)

Exercice N 
01/2025 - 12/2025

Exercice N - 1
01/2024 - 12/2024

PRODUITS D'EXPLOITATION
  Ventes de biens et services
     Ventes de prestations de services 816.00
  Produits de tiers financeurs
     Concours publics et subventions d'exploitation 1 232 798.44 1 284 508.19
     Ressources liées à la générosité du public 269.32
          Dons manuels 269.32
  Reprises sur amortissements, dépréciations et provisions 56 998.11
  Produit des cessions dʼimmobilisations incorporelles et corporelles 13 800.00
  Autres produits 57.00 144.00
Total I 1 247 740.76 1 341 650.30
CHARGES D'EXPLOITATION
  Autres achats et charges externes 149 169.95 185 098.38
  Impôts, taxes et versements assimilés 62 783.15 64 024.83
  Salaires 684 484.43 757 655.89
  Cotisations sociales 286 720.00 303 681.84
  Dotations aux amortissements, aux dépréciations 35 960.45 34 436.46
  Dotations aux provisions 26 139.29 18 727.44
  Autres charges 2 494.78 448.07
Total II 1 247 752.05 1 364 072.91
1. RESULTAT D'EXPLOITATION (I-II) (11.29) (22 422.61)
PRODUITS FINANCIERS
  De participation 2.20
  Autres intérêts et produits assimilés 8 680.43 12 089.25
  Reprises sur dépréciations et provisions 20 982.10
Total III 8 682.63 33 071.35
CHARGES FINANCIERES
  Dotations aux amortissements aux dépréciations et aux provisions 10 683.73
  Intérets et charges assimilées 2 157.39 2 205.05
Total IV 12 841.12 2 205.05
2. RESULTAT FINANCIER (III-IV) (4 158.49) 30 866.30
3. RESULTAT COURANT avant impôts (I-II+III-IV) (4 169.78) 8 443.69
  PRODUITS EXCEPTIONNELS V 3 499.33 2 525.49
  CHARGES EXCEPTIONNELLES VI 102.00 10 428.03
4. RESULTAT EXCEPTIONNEL (V-VI) 3 397.33 (7 902.54)
Total des produits (I+III+V) 1 259 922.72 1 377 247.14
Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII) 1 260 695.17 1 376 705.99
EXCEDENT OU DEFICIT (772.45) 541.15
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Annexe association « Le Chemin » 
  

PREAMBULE 
 
 
 
 
 

L'exercice social clos le 31/12/2025 a une durée de 12 mois. 
 
L'exercice précédent clos le 31/12/2024 avait une durée de 12 mois. 
 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 782 746.79 €. 
  
Le résultat net comptable est un déficit de :  772.45 €. 
  
Les informations communiquées ci-après font partie intégrante des comptes annuels qui ont été 

établis le 30/03/2026 par les dirigeants. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 
 
Les faits significatifs de l'exercice sont les suivants :  

1/ La poursuite/fin de l’action CEJ-JR avec des mouvements de personnel et des ajustements 
inhérents aux contraintes administratives -> jusqu’au 31/12/2025. Le bilan des trois années a été remis 
aux services de l’état mi-février 2026 (DREETS Nouvelle Aquitaine). Une créance est inscrite pour le solde 
du financement à percevoir : 26 777 €. Cette créance a fait l’objet d’une provision pour risque de non 
recouvrement à hauteur de 10 684 €. 

2/ Un travail d’observation et d’évaluation des besoins sur les territoires de la Zone rurale a 
mené à un accord du Conseil Départemental pour une intervention expérimentale de 3 ans sur les 
Communes de Ribérac et Montpon, à moyens constants. Début de l’implantation : juillet 2025. 

3/ Le renforcement de l’équipe des professionnels de Santé avec le renouvellement du 
Financement sur le Fond d’Intervention Régional du Ministère de la Santé. Ceci a permis l’intégration d’une 
infirmière D.E. sur une mission d’éducation et de médiation à la santé, en même temps que l’intervention 
en milieu rural révélait des besoins supplémentaires > 2 ETP en CDI sont aujourd’hui fléchés sur cette 
mission. 

 
Faits caractéristiques pouvant concerner l'activité, l'évolution prévisible, des opérations 

comptables, des événements importants.... 
 - Changement de méthode ou d'estimation et impact ; Néant 
 - Litiges (social, fiscal...) ; une provision pour contentieux en cours avec un ancien salarié est 

inscrite pour 12 444 €. 
 - Evolution de la structure financière (emprunt, capital, endettement) ; un nouvel emprunt pour 

l’acquisition d’un véhicule (zone rurale) : 23 388 €.  
 - Fonds propres négatifs ; NA 
 - Modifications sensibles dans la ou les activités de l'association : 
  - Création d'établissements ; 
  - Création d'une nouvelle activité ; 
  - Cessation d'une activité (ex : échéance d'une convention) ; 
  - Etc... ; Néant 
 
 

PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 
  
METHODE GENERALE 

 
Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux dispositions du plan 

comptable du secteur SOCIAL ET MEDICO-SOCIAL. 
 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 

conformément aux hypothèses de base : 
 - continuité de l'exploitation, 
 - permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 - indépendance des exercices, 
Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts 

historiques.  
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Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants sont 

exprimés en euros. 
  
PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 
 Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 
  

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, compte 

tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après déduction des rabais 
commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus dans le 
coût de production de ces immobilisations. 

 
 

Amortissement et dépréciation de l’actif :    
Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une dépréciation.  
Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement mesuré par 

la consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 
Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice externe ou 

interne de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa valeur. Si la valeur 
actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette comptable, cette dernière est 
ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

 
 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 

décomposables à l'origine.   
Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 
 

Type Durée 
Logiciels informatiques de 01 à 03 ans 
Brevets 07 ans 
Agencements, aménagements des terrains de 06 à 20 ans 
Constructions de 10 à 40 ans 
Agencement des constructions 12 ans 
Matériel et outillage industriels 05 ans 
Agencements, aménagements, installations de 06 à 10 ans 
Matériel de transport 04 ans 
Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 
Mobilier de 05 à 10 ans 
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Stocks : NA 
 
Le coût des stocks comprend tous les coûts d'acquisition, de transformation et autres coûts 

encourus pour amener les stocks à l'endroit et dans l'état où ils se trouvent. 
La valeur brute des éléments fongibles du stock est déterminée selon la méthode du dernier prix 

d'achat en raison d'une rotation rapide (ou FIFO ou coût unitaire moyen pondéré). Les frais 
d'approche sont retenus dans la valorisation des stocks. La valeur brute des marchandises et 
approvisionnements comprend le prix d'achat et les frais accessoires. Les produits fabriqués sont 
valorisés au coût standard de production comprenant les consommations, les charges indirectes et 
directes de production, les amortissements de biens concourant à la production. 

Une provision pour dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute déterminée 
suivant les modalités indiquées ci-dessus et le cours du jour ou la valeur de réalisation déduction faite 
des frais proportionnels de vente, est effectuée lorsque cette valeur est supérieure à l'autre terme 
énoncé. 

 
  

Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les créances clients 

font l'objet, le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de non recouvrement. 
 

 
Provisions pour risques et charges : 
Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a une 

valeur économique négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un tiers dont il 
est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice de ce tiers, sans 
contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 

  
Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans l'entité 

au moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne percevra pas 
ces indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité légale ou 
conventionnelle une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de carrière, du taux de 
rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses d'actualisation des versements 
prévisibles. 

 
L'association a décidé de provisionner le montant des engagements pour départ à la retraite 

(Indemnité Fin de Carrière), dans ses comptes, conformément à la CCN du 15 mars 1966. La Dotation 
s’élève à 13 695.06 € en 2025. Le mode de calcul est indiqué ci-après. 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

 
Immobilisations 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Immobilisations incorporelles 16 082 689  16771 
Immobilisations corporelles 467 076 

 
 

24 029 36 315 454790 

Immobilisations financières 1 306 20  
 

1326 

TOTAL 484 464 24 738 36 315 472 887 
 

 

Amortissements 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentatio
n 

Diminution A la clôture 
Frais d’établissement, de recherche et de 
développement 

    
TOTAL I 7 923 0 0 7 923 

Autres immobilisations incorporelles       TOTAL II      
TOTAL II                                                                                                                                                           

 8 159 156 0  8 315 
Terrains 0 0 0 0 
Constructions     
       sur sol propre 116 413 21 766 0 138 179 
       sur sol d’autrui 7 740 2 505 10 245 0 
       Installations générales, agencements     
Installations techniques, matériel, outillages 
industriels 

2 873 
 

44 0 
 

2 918 
 Autres immobilisations corporelles     

       Installations générales, agencements divers 4 306   0 310 
       Matériel de transport 78 271 8 736 23 790 63 217 
       Matériel de bureau et informatique 41 781 2 447 0 44 227 
       Emballage récupérables et divers     

TOTAL III 247 082 35 604 6 724 248 851 
TOTAL GENERAL (I+II+III) 263 164 35 960 34 035 265 089 

 

Si l’association dispose pour l’exercice de son activité d’immobilisations sans en être propriétaire (prêt à 
usage, crédit-bail), une information les concernant est à donner si leur importance le justifie. 

Fournir une explication en cas de reprise exceptionnelle d’amortissement. Les éléments significatifs ou 
importants peuvent être précisés. 
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Eléments constitutifs du fonds commercial 

 

 

Etats des stocks Néant 

 A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 
Marchandises     
Matières premières     

Produits intermédiaires     

Produits finis     

Autres approvisionnements     

Production en cours     

Travaux en cours     

Autres produits en cours     

TOTAL 0 0 0 0 
 

  

Etat des créances et charges constatées d’avance 

Créances Montant 
brut 

Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à 
plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    
Créances rattachées à des participations    
Prêts    
Autres créances    
Créances de l’actif circulant:    
Créances usagers 4 262   
Autres créances 3 262   
Charges constatées d’avance    

 TOTAL 7 524   
 

 Etat des produits à recevoir : 

Produits à recevoir Montant 
Participations ou immobilisations financières  
Produits d’exploitation  
Subventions/financements  
Autres produits à recevoir-DREETS CEJ-JR 26 777 
TOTAL 26 777 
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 Annexe association (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 

  

Fonds associatifs 

Postes A l'ouverture Augmentatio
n 

Diminution A la clôture 
Fonds associatifs sans droit de reprises: 121 141 0 0 121 141 
Valeur du patrimoine intégré     
Fonds statutaires     
Apport sans droit de reprise     
Legs et donations avec contrepartie d’actifs 
immobilisés 

    
Subventions d’investissement affectées à des biens  
renouvelables par organisme (1)     

Ecart de réévaluation sur des biens sans droit de 
reprise     

Réserves:     
Réserves indisponibles     
Réserves statutaires ou contractuelles     
Réserves réglementées     
Autres réserves (2)      111 294 0  0 111 294 

SOUS TOTAL FONDS ASSOCIATIFS (I) 232 435 0 0 232 435 
Fonds associatifs avec droit de reprises:     
Apport avec droit de reprise     
Subventions d’investissement affectées à des biens  
renouvelables par l’organisme 3 356 0 3 356  0 

Legs et donations avec contrepartie d’actifs 
immobilisés assortis d’une obligation ou d’une 
condition 

    

Ecarts de réévaluation sur des biens avec droit de  
reprise     

Résultat sous contrôle de tiers financeurs     

Subventions d’investissements affectées à des biens  
non renouvelables     

Provisions réglementées 142 205 36 823 8 848    170 180  
180 Droits des propriétaires (Commodat)     

SOUS TOTAL AUTRES FONDS ASSOCIATIFS (II) 145 561 36 823  12 204 170 180 
TOTAL FONDS ASSOCIATIFS (I+II) 377 996 26 823 12 204 402 615 Cert
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Report à nouveau avant répartition du résultat 

Nature du report à nouveau Débiteur Créditeur 
Report à nouveau des activités sous contrôle   
de tiers financeurs destinées   

- à l’exercice   
- aux exercices ultérieurs   

Report à nouveau non affecté à des activités 40 828  
sous contrôle de tiers financeurs   
Report à nouveau des activités propres de    
l’association   

SOLDE 40 828 0 
 

  

 

Etat des dettes et produits constatés d’avance 
 

Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 
Etablissements de crédit 175 278    
Dettes financières diverses     
Fournisseurs 15 838    
Dettes fiscales et sociales 215 397    
Dettes sur immobilisations     
Autres dettes     
Produits constatés d’avance     

TOTAL 406 513    
 
  
Charges à payer par poste de bilan 

Charges à payer Montant 
Emprunts et dettes établissements de crédit  
Emprunts et dettes financières diverses  
Fournisseurs  
Dettes fiscales et sociales  
Autres dettes/ ARS à rembourser 14 847 

TOTAL 14 847 
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 Annexe association (suite) 

AUTRES INFORMATIONS 

  
Engagements et sûretés réelles consenties 

  
 Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

Néant 

  Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 
 

 Montant des 
dettes 

Montant des 
sûretés 

Emprunts et dettes auprès des organismes de crédit 175 278  
Emprunts et dettes financières divers   
Dettes sur immobilisations   
Autres dettes   

TOTAL 175 278 0 
 
 Engagements pris en matière de pensions, retraite et engagements assimilés 
 

Le montant provisionné dans les comptes de l'association au titre des engagements pour l'indemnité de 
départ à la retraite s'élève à la clôture de l'exercice à 147 052 euros. 

Les calculs retenus pour l'évaluation de l'indemnité de départ à la retraite ont été établis par le Cabinet 
comptable @com audit et sont basés sur: 

 - le salaire moyen 

 - les droits accumulés en fin de carrière : méthode rétrospective proratisée sur l'ancienneté 

 - la quotité de droits cumulés en fin de carrière basée sur la convention collective 

 - le départ volontaire ou à l'initiative du salarié 

 - l'âge de départ à la retraite : 64 ans 

 - le taux de rotation du personnel : CADRES : faible / NON CADRES : MOYEN 

 - le taux moyen d'augmentation des salaires 1.5% 

 - le taux d'actualisation retenu : 3.6% 

 - le taux moyen des charges sociales : 52% 

- Les indications du syndicat employeur NEXEM pour le calcul de l’ancienneté à prendre en 
compte 

- l’antériorité des parcours professionnels des salariés telle qu’ils l’ont portée à la connaissance 
de l’employeur. 
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Effectif moyen 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition 
de l’association 

Cadres 2.9  
Non cadres 15.6  

TOTAL 18.5 0 
 
  
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal des 
comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 5 600 euros.  

 

 

Cert
ifié

 pa
r le

 C
om

miss
air

e a
ux

 C
om

pte
s


		2026-06-02T17:06:07+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




